
 
 

 

COMME J’AIME, « le programme minceur facile et durable », pratique le 
matraquage publicitaire : il est difficile d’échapper à ses séquences télévisées 
portées par son dirigeant – M. Bernard CANETTI - et aux dépliants encartés 
dans les revues de programmes télévisés. 
 
Mais il faut savoir décrypter les affirmations publicitaires de COMME J’AIME : 

 Le témoignage de Louise mentionne, pour un programme de 9 mois,   
« - 4 kilos en 9 mois ». L’alinéa reporte à un minuscule paragraphe qui 
précise : « Perte moyenne de 6 kg et de 5,7 cm de tour de taille en 3 
mois. Étude réalisée sur 15 personnes par BIOFORTIS ». Chacun pourra 
apprécier la représentativité du panel ! Et, parallèlement, COMME 
J’AIME affirme que « des milliers de femmes et d’hommes ont réussi à 
mincir grâce au programme minceur facile et durable. » 

 L’argument choc est d’offrir une semaine gratuite pour tester le 
programme minceur. Le consommateur pourrait penser qu’il teste 
pendant une semaine et qu’il s’engage s’il est satisfait. Pas du tout : vous 
achetez un programme de 4 semaines et, si vous n’êtes pas satisfait, 
vous devez retourner à vos frais les produits des trois semaines 
restantes pour obtenir leur remboursement. 

 
Publicité tapageuse, interprétation dangereuse : 
pourquoi le consommateur doit-il se munir d’une 
loupe pour découvrir les subtilités des promesses 
publicitaires ? 
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